
Démarche : Demande d'autorisation d'enseigner la conduite automobile dans le
Morbihan

Organisme : Bureau de l'éducation routière du Morbihan

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Formulaire de demande d'obtention d'autorisation d'enseigner dans le cadre d'une première demande dans le
département du Morbihan.


Toute personne désirant obtenir l'autorisation d'enseigner doit adresser une demande au Préfet du département de sa
résidence.
(Article 1 de l'Arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'autorisation d'enseigner, à titre onéreux,
la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière).

Demande d'autorisation d'enseigner
Choisir le motif de la demande

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Première demande

Renouvellement

Ajout de catégorie(s) (extension)

Changement de résidence dans un autre département

Catégories d'autorisation demandées
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

A - A1 - A2

B - B1 (catégories "tronc commun")

BE

C1 - C1E - C - CE - D1 - D1E - D - DE

Nouveau champ Adresse
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Nom de Naissance

Nom d'usage

Prénom

Date de naissance

Adresse

N° de rue

Nom de la rue

Complément d'adresse
Résidence, escalier, bâtiment....

Code postal

Nom de la commune

Votre adresse e-mail

N° de téléphone
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Complément d'information

Conditions préalables
Le demandeur doit cocher la case attestant qu'il a bien pris connaissance des  informations qui suivent : 

- Le demandeur doit se soumettre à un nouvel examen médical avant la date de fin de validité de la visite médicale
mentionnée sur l'autorisation d'enseigner sous peine du retrait de celle-ci par le Préfet. 
Pour rappel : Les visites médicales sont à effectuer tous les 5 ans pour les usagers de moins de 60 ans, tous les 2 ans pour
les usagers âgés de 60 à 76 ans et tous les ans pour les usagers de plus de 76 ans.

- Le renouvellement de l'autorisation d'enseigner doit être sollicité 2 mois avant la date d'expiration de la validité de la
visite médicale.

- Le Préfet complète le dossier par un extrait du casier judiciaire n°2.

- L'autorisation d'enseigner peut être suspendue ou retirée dès lors que les conditions préalables à sa délivrance ne sont
plus remplies.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Votre employeur :
- Indiquez le nom de la structure qui vous emploie si vous êtes salarié.
- Précisez si vous êtes auto-entrepreneur, travailleur indépendant.
- Indiquez si vous êtes le dirigeant de l'entreprise et le nom de celle-ci.

Photos d'identité

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Formulaire de recueil des photos d'identité

Afin de finaliser votre dossier et vous faire parvenir votre autorisation d'enseigner, veuillez nous adresser par courrier :

- 2 photographies d'identité récentes et identiques collées sur le formulaire de recueil à télécharger ci-dessous,
- une enveloppe affranchie au tarif en vigueur pour 20 grammes et libellée à votre adresse,

Ces documents sont à envoyer à :
DDTM du Morbihan/ Éducation routière
1 allée du général Le Troadec
BP 520
56019 Vannes Cedex

Pièces jointes

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie du justificatif d'idendité (recto-verso)

Copie lisible de la carte nationale d'identité ou du passeport en cours de validité.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pour les ressortissants étrangers

Pour les ressortissants étrangers, justificatif de situation régulière au regard du droit des étrangers en France en cours de
validité.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de domicile
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Facture électricité, téléphone...

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Permis de conduire (recto)

Copie lisible du recto du permis de conduire.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Permis de conduire (verso)

Copie lisible du verso du permis de conduire.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie du diplôme d'enseignant tronc commun

Copie lisible du ou des diplômes d'enseignant ou de l'un des titres ou diplômes reconnus équivalents ou admis en
équivalence par le Préfet ou le Ministre des Transports, en application des dispositions de l'article R212-3 du Code de la
route.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie du diplôme d'enseignant mention complèmentaire

Si extension de catégorie(s): Copie lisible du ou des diplômes d'enseignant ou de l'un des titres ou diplômes reconnus
équivalents ou admis en équivalence par le Préfet ou le Ministre des Transports, en application des dispositions de
l'article R212-3 du Code de la route.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Certificat médical : le groupe "lourd" doit être coché impérativement.

Certificat médical en cours de validité stipulant que les conditions d'aptitude physique mentionnées à l'article R212-2 du
Code de la route sont respectées.

Le groupe "lourd" doit être coché impérativement.
(Arrêté du 28 mars 2022 - https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045466050/2024-06-19/)

La case enseignement de la conduite doit être cochée.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie d'autorisation d'enseigner (recto)

Copie lisible du recto de l'autorisation d'enseigner seulement dans le cas d'un renouvellement ou d'un transfert d'un
autre département (domiciliation dans un autre département)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie d'autorisation d'enseigner (verso)

Copie lisible du verso de l'autorisation d'enseigner seulement dans le cas d'un renouvellement ou d'un transfert d'un
autre département (domiciliation dans un autre département)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autre

Copie éventuelle de tout autre document qui permettrait de compléter le dossier.
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